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COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

24 mars 2000

(2000/C 88/01)

1 euro = 7,4469 couronnes danoises

= 334,2 drachmes grecques

= 8,375 couronnes suØdoises

= 0,6115 livre sterling

= 0,9715 dollar des États-Unis

= 1,4238 dollar canadien

= 104,09 yens japonais

= 1,5936 franc suisse

= 8,13 couronnes norvØgiennes

= 71,29255 couronnes islandaises (2)

= 1,6005 dollar australien

= 1,9921 dollars nØo-zØlandais

= 6,29241 rands sud-africains (2)

FR25.3.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 88/1

(1) Source: taux de change de rØfØrence publiØ par la Banque centrale europØenne.
(2) Source: Commission.



Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 (ex-articles 92
et 93) du traitØ CE

Cas à l’Øgard desquels la Commission ne soulŁve pas d’objection

(2000/C 88/02)

Date d’adoption de la dØcision: 21.2.2000

État membre: Italie (Abruzzes)

NumØro de l’aide: N 622/98

Titre: CrØdits de gestion dans le domaine agricole

Objectif: Faciliter l’accŁs aux crØdits à court terme pour les
opØrateurs dans le secteur agricole

Base juridique: Disegno di legge regionale «Modifiche ed inte-
grazioni alla L.R. 14.9.1994, n. 62 �Credito agrario agevolato�»

Budget: IndeterminØ

IntensitØ ou montant de l’aide: 1 % du taux d’intØrŒt appli-
cable

DurØe: Une annØe

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 21.2.2000

État membre: Danemark

NumØro de l’aide: N 282/99

Titre: Aide en faveur de la certification des semences

Objectif: Voir titre

Base juridique:

� Bekendtgłrelse nr. 785 af 22.11.1990 om sædekorn

� Bekendtgłrelse nr. 787 af 22.11.1990 om markfrł

Budget: Environ 1,6 million d’euros par an

IntensitØ ou montant de l’aide:

� 430 couronnes danoises (58 euros) par lot de semences de
cØrØales (dont le poids varie entre 4 et 28 tonnes) et

� 590 couronnes danoises (79 euros) par lot de semences de
plantes fourragŁres (dont le poids varie entre 0,3 et 18
tonnes).

L’intensitØ de l’aide est en moyenne de 36 à 37 %.

DurØe: IndØterminØe

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØs confidentielles, est disponibile sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 22.2.2000

État membre: Italie (VØnØtie)

NumØro de l’aide: N 310/99

Titre: Aides agricoles dans le cadre du programme rØgional
Leader II-VØnØtie

Objectif:

Promouvoir le dØveloppement Øconomique du secteur agricole
gra¼ce aux mesures d’aide ci-dessous:

� A 1: aides à la recherche, au dØveloppement et à l’expØri-
mentation

� A 2: aides à la promotion globale et à la publicitØ

� A 3: aides à l’assistance technique, aux activitØs de conseil, à
la diffusion de l’information

� B 1: aides à l’amØlioration de l’efficacitØ des structures agri-
coles et halieutiques

� B 2: aides aux investissements dans le secteur de la trans-
formation et de la commercialisation

Base juridique:

� DØcision C(96) 1306 de la Commission, du 29 mai 1996
portant approbation du programme rØgional Leader

� Deliberazione della Giunta Regionale del Veneto n. 4786
del 29.10.1996

Budget:

13 092 millions de lires italiennes (6,760 millions d’euros)

i) A 1 � premiŁre formule type: «activitØs d’expØrimenta-
tion» (281 millions de lires/145 000 euros)

ii) A 2 � deuxiŁme formule type: «promotion et publicitØ»
(8 008 millions de lires/4,140 millions d’euros)

iii) A 3 � troisiŁme formule type: «assistance technique»
(2 189 millions de lires/1,130 million d’euros)

iv) B 1 � quatriŁme formule type: «efficacitØ des structures
agricoles et halieutiques» (1 013 millions de
lires/520 000 euros)

v) B 2 � cinquiŁme formule type «transformation et
commercialisation» (1 599 millions de
lires/830 000 euros)
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IntensitØ ou montant de l’aide: DiffØrente en fonction des
mesures concernØes

DurØe: Trois ans

Autres informations: Les mesures d’aide envisagØes seront
mises en �uvre conformØment aux engagements et dans les
limites fixØes dans les lettres des autoritØs compØtentes datØes

des 7 octobre 1999 et 30 novembre 1999 enregistrØes les 20
octobre 1999 et 2 dØcembre 1999

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 (ex-articles 92
et 93) du traitØ CE

Cas à l’Øgard desquels la Commission ne soulŁve pas d’objection

(2000/C 88/03)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Date d’adoption de la dØcision: 19.1.1999

État membre: Espagne

NumØro de l’aide: N 610/98

Titre: RØgime d’aides à la construction navale de 1998

Objectif: Construction navale

Base juridique: SØptima directiva sobre ayudas a la construc-
ción naval

Budget: 25 362 millions de pesetas espagnoles (dont 5 562
millions sous la forme de financements accordØs aux armateurs
et 19 800 millions sous la forme d’aides au fonctionnement et
à la restructuration accordØes aux chantiers navals

IntensitØ ou montant de l’aide: Aide au fonctionnement liØe
au contrat 9 % (4,5 % pour les navires de faible tonnage et les
transformations navales

DurØe: 1998

Autres informations: Les autoritØs espagnoles se sont enga-
gØes à veiller à ce que le montant total de l’aide au fonction-
nement ne dØpasse pas le plafond maximal commun et à noti-
fier les cas importants d’aide à l’investissement en faveur de la
restructuration

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 9.6.1999

État membre: Allemagne (Mecklembourg-PomØranie-Occiden-
tale)

NumØro de l’aide: NN 152/98

Titre: Sauvetage, privatisation et restructuration de Wismarer
Propeller und Maschinenfabik GmbH (WPM)

Objectif: Sauvetage et restructuration

Base juridique:

� Gesetz über die verbleibenden Aufgaben der Treuhand-
anstalt

� Haushalt des Landes Mecklenburg-Vorpommern

IntensitØ ou montant de l’aide: 8,45 millions de marks alle-
mands (4,34 millions d’euros)

DurØe: 1997-1999

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 20.7.1999

État membre: Allemagne (Mecklembourg-PomØranie-Occiden-
tale)

NumØro de l’aide: N 325/99

Titre: Transfert de la capacitØ de l’ancien chantier naval Elbe-
werft

Objectif: Redistribution de la capacitØ de construction entre
chantiers navals soumis à des limites de capacitØs

Base juridique:

� Keine staatliche Rechtsgrundlage

� Anwendbare Gemeinschaftsvorschriften: Richtlinie
92/68/EWG des Rates und Verordnung (EG) Nr. 1013/97
des Rates
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IntensitØ ou montant de l’aide: Pas d’ØlØment d’aide

DurØe: 1999-2005

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 22.12.1999

État membre: Allemagne (RhØnanie-du-Nord � Westphalie)

NumØro de l’aide: N 660/99

Titre: Aide à l’investissement en faveur de Mannesmann Präzis-
rohr GmbH, acier non CECA

Objectif: Acier non CECA; tubes

Base juridique: Regionales Wirtschaftsförderungsprogramm
NRW

Budget: 5,94 millions de marks allemands (3 millions d’euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: 18 %

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 15.2.2000

État membre: SuŁde

NumØro de l’aide: N 819/99

Titre: Aide aux entreprises de navigation suØdoises

Objectif: Transport maritime

Base juridique: Kompletterande information gällande stödpro-
grammet Bidrag till svenska rederier (Förordning (1996:1559)
om statligt bidrag till svensk sjöfart)

Budget: Augmentation du budget global de 405 millions de
couronnes suØdoises (47,3 millions d’euros) à 490 millions
(57,2 millions d’euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: À concurrence de 58 000
couronnes suØdoises (6 183 euros) par membre d’Øquipage et
par an

DurØe: Du 1er janvier 1997 au 31 dØcembre 2001

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids
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Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 (ex-articles 92
et 93) du traitØ CE

Cas à l’Øgard desquels la Commission ne soulŁve pas d’objection

(2000/C 88/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Date d’adoption de la dØcision: 8.7.1999

État membre: France

NumØro de l’aide: N 315/99

Titre: RØgime d’aide à la construction navale

Objectif: Mesures d’aides au titre du rŁglement (CE) no

1540/98 du Conseil

Base juridique: Loi de finance

IntensitØ ou montant de l’aide:

� Aides liØes au contrats: 9 % et 4,5 %

� Aides aux investissements: 22,5 % et 12,5 %

� Aides à la R&D: Encadrement communautaire

DurØe: 1999-2003 (1999-2000 pour les aides liØes au contrat)

Autres informations: Notification des cas individuels d’appli-
cation (pour les aides liØes au contrats seuls les contrats bØnØ-
ficiant d’aides au pays en dØveloppement ou qui font l’objet
d’une concurrence intracommunautaire doivent Œtre notifiØs)

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 22.10.1999

État membre: Allemagne (Saxe-Anhalt)

NumØro de l’aide: N 219/99

Titre: Programme de gestion du Land de Saxe-Anhalt dans le
domaine de la technologie � Information («TEMPO 8»)

Objectif: Aide «soft», aide à la formation et aide à la recherche
et au dØveloppement en faveur des PME

Base juridique: §§ 23 und 44 der Landeshaushaltsordnung
(LHO) des Landes Sachsen-Anhalt und der hierzu ergangenen
Verwaltungsvorschriften (VV-LHO)

Budget: 3 millions de marks allemands (1,6 million d’euros)
environ par an

IntensitØ ou montant de l’aide:

� Aides à la formation: 80 % au maximum

� Aides «soft»: 75 % au maximum

� Recherches dans le domaine des banques de donnØes
(recherche et dØveloppement): 70 % au maximum

� Études de faisabilitØ technique (recherche et dØveloppe-
ment): 75 % au maximum

DurØe: Depuis la date d’autorisation jusqu’en 2003

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids
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COMMUNICATION

Nomination des reprØsentants de la Commission au Conseil d’administration du Centre europØen
pour le dØveloppement de la formation professionnelle (Cedefop)

(2000/C 88/05)

ConformØment aux dispositions de l’article 4 du rŁglement (CEE) no 337/75 du Conseil du 10 fØvrier 1975
portant crØation d’un Centre europØen pour le dØveloppement de la formation professionnelle, la Commis-
sion a dØcidØ le 22 mars 2000 de nommer au conseil d’administration comme reprØsentants, ex officio,
pour la pØriode allant du 22 mars 2000 au 21 mars 2003:

� le directeur gØnØral de la direction gØnØrale de l’Øducation et de la culture ou le directeur gØnØral adjoint
en tant que membre supplØant,

� le directeur de la «Formation professionnelle» de la direction gØnØrale de l’Øducation et de la culture,

� le chef d’unitØ «DØveloppement de la politique de la formation professionnelle», et, comme supplØant de
celui-ci, le fonctionnaire de son unitØ plus spØcifiquement responsable des relations avec le Cedefop à la
direction gØnØrale de l’Øducation et de la culture.

PUBLICITÉ EX POST DES SUBVENTIONS D’EUROSTAT EN 1999

Information au public

(2000/C 88/06)

ConformØment au point 1.2.2 dernier tiret du Vade-mecum, en matiŁre des subventions, le public est, par
la prØsente, informØ des actions subventionnØes de la part d’Eurostat au cours de l’annØe 1999.

Ces actions se trouvent sous forme de liste sur le serveur EUROPA (http://europa.eu.int). ConcrŁtement,
vous pouvez accØder à cette liste via «Bienvenue», «Institutions», «La Commission europØenne», «Directions
gØnØrales et services de la Commission», «Eurostat», «ActualitØ Eurostat» et puis entrer dans le fichier
«PublicitØ ex post subventions 1999».

La liste contient le nom et le pays des bØnØficiaires, l’objet de la subvention, le montant octroyØ et le taux
de cofinancement de l’action.

S’agissant d’actions programmØes en 1998, donc avant l’entrØe en vigueur du Vade-mecum, une publicitØ
ex ante de ces actions n’a pas eu lieu.
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.1914 � TXU-HidroelØctrica)

(2000/C 88/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 16 mars 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise TXU Europe (sociØtØ de participation espagnole) Limited (TXU),
contrôlØe par Texas Utilities Company, acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit
rŁglement, le contrôle de l’ensemble de HidroelØctronica del Cantabrico SA (HidroelØctronica) par offre
publique d’achat.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� TXU: production et distribution d’ØlectricitØ, nØgoce et commercialisation de produits liØs à l’Ønergie,

� HidroelØctrica: production, transmission, distribution, fourniture et nØgoce d’ØlectricitØ.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.1914 � TXU-HidroelØctrica, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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AIDES D’ÉTAT

Invitation à prØsenter des observations en application de l’article 6, paragraphe 5, de la dØcision
no 2496/96/CECA de la Commission instituant des rŁgles communautaires pour les aides à la
sidØrurgie, concernant l’aide C 76/99 (ex NN 153/98) � aide à l’emploi en faveur de Cockerill

Sambre SA, acier CECA

(2000/C 88/08)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Par la lettre du 25 janvier 2000 reproduite dans la langue faisant foi dans les pages qui suivent le prØsent
rØsumØ, la Commission a notifiØ à la Belgique sa dØcision d’ouvrir la procØdure prØvue à l’article 6,
paragraphe 5, de la dØcision no 2496/96/CECA de la Commission instituant des rŁgles communautaires
pour les aides à la sidØrurgie (ci-aprŁs dØnommØ «code des aides à la sidØrurgie»), concernant l’aide
susmentionnØe.

Les parties intØressØes peuvent prØsenter leurs observations dans un dØlai d’un mois à compter de la date
de publication du prØsent rØsumØ et de la lettre qui suit, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction «Aides d’État II»
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
TØlØcopieur (32-2) 296 95 79

Ces observations seront communiquØes à la Belgique. Le traitement confidentiel de l’identitØ de la partie
intØressØe qui prØsente les observations peut Œtre demandØ par Øcrit, en spØcifiant les motifs de la demande.

RÉSUMÉ

Suite à des informations apparues dans la presse belge, la
Commission a Øcrit, le 23 novembre 1998, aux autoritØs
belges (D/54789), en sollicitant des renseignements sur des
aides au fonctionnement qui auraient ØtØ accordØes à l’entre-
prise sidØrurgique Cockerill Sambre SA dans le cadre d’une
rØduction de la durØe du travail. Les autoritØs belges ont
rØpondu par lettre datØe du 11 dØcembre 1998, enregistrØe à
la Commission le 15 dØcembre. D’autres renseignements ont
encore ØtØ transmis le 2 mars 1999 et le 30 juin 1999.

Cockerill Sambre SA est une entreprise sidØrurgique intØgrØe,
situØe en Belgique, RØgion wallonne. Jusqu’au dØbut 1999, elle
Øtait une entreprise publique, dont le capital Øtait dØtenu en
majoritØ par la RØgion wallonne. Cette annØe, elle a ØtØ priva-
tisØe, vendue au groupe sidØrurgique français Usinor.

Suite à la situation difficile survenue dans l’industrie sidØrur-
gique, en particulier pendant l’annØe 1996 dans le bassin sidØ-
rurgique de la RØgion wallonne, Cockerill Sambre SA a ØlaborØ
un plan de restructuration, «Horizon 2000», prØvoyant une
rØduction importante de ses coßts, afin de maintenir sa compØ-
titivitØ et assurer sa survie.

Dans ce contexte, lors des nØgociations salariales de 1997/1998
le groupe des employØs barØmisØs de l’entreprise a revendiquØ

une rØduction de la durØe hebdomadaire de travail de 37 à 34
heures. L’accord qui a ØtØ conclut prØvoit notamment:

� la rØduction de la durØe hebdomadaire de travail de 37 à 34
heures, à durØe indØterminØe,

� le maintien des heures de travail par l’ensemble des
employØs barØmisØs au niveau du plan Horizon 2000.
Ceci implique la crØation de nouveaux 150 postes de
travail, pour les porter à 1 852.

L’entreprise finance seulement les salaires calculØs sur base de
34 heures, ce montant Øtant objet d’une indexation annuelle, et
tout de suite à partir de 1999. La diffØrence entre ce montant
et celui correspondant à la rØmunØration perçue par les travail-
leurs est financØe à partir de trois sources diffØrentes:

� l’augmentation salariale à laquelle les travailleurs ont eu
droit en 1997 et 1998, mais à laquelle ils ont renoncØ
[29,2 millions de francs belges (BEF)]

� les aides fØdØrales accordØes en rapport avec la crØation des
nouveaux 150 postes de travail (418 millions = 10,4
millions d’euros),

� les aides accordØes par le gouvernement de la rØgion
wallonne en complØment aux aides fØdØrales (135,2
millions = 3,4 millions d’euros).
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L’aide fØdØrale est accordØe dans le cadre de l’arrŒtØ royal du 24
dØcembre 1993 comportant un plan qui prØvoit certaines dimi-
nutions du paiement des cotisations de sØcuritØ sociale en vue
de la redistribution du travail. Cet arrŒtØ a ØtØ approuvØ par la
Commission par lettre du 30 juin 1994 (D/9395). L’arrŒtØ royal
du 24 fØvrier 1997 prØvoit, à son tour, la possibilitØ pour les
entreprises en difficultØ ou en restructuration de bØnØficier du
rØgime de rØduction des cotisations patronales sous des condi-
tions plus favorables. Cette rØduction est en principe octroyØe
pendant la pØriode au cours de laquelle l’entreprise est
reconnue en difficultØ ou en restructuration. Cette pØriode
peut nØanmoins Œtre prolongØe pour une pØriode maximale
de sept ans, pØriode au cours de laquelle l’avantage sera
moins important et dØgressif dans le temps.

Dans le cadre des mesures de redistribution du travail et en vue
de la rØsorption du chômage, en novembre 1997, le gouverne-
ment fØdØral a introduit, sur la base des arrŒtØs mentionnØs
ci-dessus et à titre d’expØrience, un systŁme de rØduction des
cotisations de sØcuritØ sociale pour 20 entreprises de plus de
50 travailleurs, qui rØalisent des recrutements supplØmentaires
avec maintien du volume de l’emploi par la rØduction de la
durØe du travail.

Le 19 mai 1998, le gouvernement fØdØral a dØcidØ d’attribuer à
Cockerill Sambre SA, qui avait ØtØ considØrØe comme entre-
prise en restructuration le 28 juillet 1997, le bØnØfice des
rØductions de cotisation sociale dans le cadre de cette expØ-
rience pilote.

L’aide du gouvernement wallon a ØtØ accordØe le 18 dØcembre
1998, en complØment de l’aide fØdØrale. Elle s’ØlŁve à un total
de 135 161 250 BEF rØpartis de maniŁre dØgressive sur sept
ans. Cette aide est payØe aux employØs à travers une ASBL
crØØe à cet effet.

Tout transfert de ressources publiques en faveur des entreprises
sidØrurgiques doit Œtre analysØ par la Commission à la lumiŁre
du code des aides à la sidØrurgie. La Commission est tenue de
dØterminer si ces transferts constituent des aides aux termes de
l’article 1er, paragraphe 2 dudit code et, dans l’affirmative, si
elles sont compatibles avec le code.

La Commission a en outre rendu public les critŁres qu’elle
utilise pour considØrer si des interventions des pouvoirs
publics en faveur de l’emploi constituent des aides d’État et
dans l’affirmative, si elles peuvent Œtre considØrØes compatibles
avec le traitØ. Toutefois, dans le cas prØsent, la compatibilitØ
doit Œtre vØrifiØe par rapport au traitØ CECA et donc au code
des aides à la sidØrurgie. Celui-ci ne prØvoit pas des aides à
l’emploi ou des aides au fonctionnement liØes aux coßts sala-
riaux.

D’aprŁs ces lignes directrices, ne sont pas des aides d’État, les
mesures qui remplissent une des conditions suivantes:

a) elles sont des aides à la personne qui ne favorisent pas
certaines entreprises ou productions;

b) elles n’ont pas d’effet sur les Øchanges entre les États
membres;

c) elles constituent des mesures dites «gØnØrales».

Contrairement à la position dØfendue par les autoritØs belges, la
Commission considŁre que les aides accordØes à Cockerill
Sambre SA ne remplissent pas ces critŁres. En effet elles ne
sont accordØes que parce que les employØs sont, et restent, des
travailleurs de cette entreprise et elles servent à financer une
partie des coßts rØsultant de la mise en place des accords
salariaux conclus entre l’entreprise et ses employØs. Elles ne
sont pas non plus des mesures gØnØrales puisqu’elles ont ØtØ
prises sur la base de lois spØcifiques et en tenant compte de la
spØcificitØ du cas Cockerill Sambre SA.

Les aides payØes par les pouvoirs publics belges à Cockerill
Sambre SA semblent par contre remplir les critŁres donnØs
dans l’encadrement des aides à l’emploi, à son point 18, pour
Œtre classØes, comme des aides d’État à l’emploi.

LETTRE

ÐMet dit schrijven stelt de Commissie Belgiº ervan in kennis,
dat zij na onderzoek van de door uw autoriteiten met betrek-
king tot de bovengenoemde steunmaatregel verstrekte inlichtin-
gen heeft besloten de procedure van artikel 6, lid 5, van Be-
schikking nr. 2496/96/EGKS van de Commissie van 18 decem-
ber 1996 houdende communautaire regels voor steun aan de
ijzer-en staalindustrie (1) (hierna: Ðde steuncode staal�) in te
leiden.

PROCEDURE

1. Naar aanleiding van berichten in de Belgische pers heeft de
Commissie op 23 november 1998 aan de Belgische auto-
riteiten een brief (D/54789) geschreven waarin zij om in-
lichtingen verzoekt over de exploitatiesteun die aan de
staalonderneming Cockerill Sambre SA zou zijn toegekend
in het kader van een verkorting van de arbeidstijd. De
Belgische autoriteiten hebben hierop geantwoord bij brief
van 11 december 1998, bij de Commissie geregistreerd op
15 december.

2. Bij brief van 7 januari 1999 (D/50058) verzocht de Com-
missie om bijkomende inlichtingen, waarop werd geant-
woord bij brief van 2 maart 1999, bij de Commissie ge-
registreerd op 5 maart. Op 28 mei 1999 werd voorts een
bijeenkomst belegd tussen de diensten van de Commissie,
de Belgische autoriteiten en vertegenwoordigers van de
onderneming. Naar aanleiding van die bijeenkomst werden
door de Belgische autoriteiten bij brief van 30 juni 1999,
bij de Commissie geregistreerd op 2 juli, bijkomende in-
lichtingen toegezonden aan de Commissie.
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GEDETAILLEERDE BESCHRIJVING VAN DE STEUNMAATREGEL

3. De betrokken steunmaatregel bestaat uit twee onderdelen:

a) een vermindering van de werkgeversbijdragen voor de
sociale zekerheid, verleend door de federale regering,
voor een totaal bedrag van 418 miljoen BEF (10,4 mil-
joen EUR) over een periode van 7 jaar, 1999-2005;

b) een subsidie van de Waalse regering ten bedrage van
135,3 miljoen BEF (3,4 miljoen EUR) gedurende de-
zelfde periode van 7 jaar.

4. Deze steun werd verleend in het kader van een verkorting
van de wekelijkse arbeidstijd voor bedienden in de onder-
neming voor wie een loonschaal geldt, van 37 tot 34 uur.
Het gaat om 1 852 werknemers en de maatregel geldt voor
de periode 1999-2005.

5. Cockerill Sambre SA is een geïntegreerde staalonder-
neming, die in Belgiº, in het Waalse Gewest is gevestigd.
Tot begin 1999 was het een overheidsbedrijf, waarvan het
kapitaal voor het grootste deel in handen van het Waalse
Gewest was. Dit jaar is de onderneming geprivatiseerd,
door de verkoop ervan aan het Franse staalconcern Usinor.

6. Naar aanleiding van de moeilijkheden die zich hebben
voorgedaan in de staalindustrie, met name in 1996 in
het staalbekken van het Waalse Gewest, heeft Cockerill
Sambre SA een herstructureringsplan uitgewerkt, getiteld
ÐHorizon 2000�, dat voorziet in een aanzienlijke vermin-
dering van de kosten, ten einde het concurrentievermogen
van de onderneming te handhaven en haar overleven veilig
te stellen.

7. Een van de maatregelen van dit plan was de vermindering
van het aantal werknemers met ongeveer 2 000. Op grond
van deze inkrimping kon de onderneming in juli 1997
door de federale regering worden erkend als onderneming
in herstructurering (collectief ontslag van meer dan 20 %
van het personeel). In het kader van het plan Horizon
2000 is het totaal aantal werknemers vastgesteld op 7 961,
waarvan 1 702 bedienden voor wie een loonschaal geldt.

8. Tegen deze achtergrond van collectieve ontslagen, die zich
op dat ogenblik ook voordeden in andere sectoren van de
Belgische economie, met als gevolg een veralgemeende
stijging van de werkloosheid, begon de idee van arbeids-
tijdverkorting als middel om werkgelegenheid te behouden
of zelfs te scheppen, terrein te winnen.

9. In die context eiste de groep van aan een loonschaal on-
derworpen bedienden in de onderneming een verkorting
van de wekelijkse arbeidstijd van 37 tot 34 uur. Op 17
april 1998 werd een collectieve arbeidsovereenkomst ge-
sloten, waarin deze arbeidstijdverkorting was opgenomen.
De gesloten overeenkomst voorziet met name in:

� een verkorting voor onbepaalde duur van de wekelijkse
arbeidstijd van 37 tot 34 uur;

� behoud van het totale aantal arbeidsuren dat wordt
verricht door de groep van bedienden voor wie een
loonschaal geldt in het kader van het plan Horizon
2000. Dit houdt de schepping van 150 nieuwe arbeids-
plaatsen in;

� handhaving van het aantal betrekkingen voor werk-
nemers voor wie een loonschaal geldt op een jaarlijks
gemiddelde van 1897;

� handhaving van de totale loonmassa van de onder-
neming voor bedienden voor wie een loonschaap geldt;

� bevriezing voor een periode van 7 jaar van de lonen
van de werknemers voor wie een loonschaal geldt op
het niveau van de lonen van 31 december 1998 (37
uur);

� na deze periode van 7 jaar ontvangen de werknemers
voor wie een loonschaal geldt normale lonen die over-
eenstemmen met een werktijd van 34 uur. Op dat
ogenblik moeten de lonen, berekend op basis van 34
werkuren, na een jaarlijkse actualisering, het niveau
bereikt hebben van de lonen van 1998 voor 37 werk-
uren.

10. Daar het handhaven van de totale loonmassa binnen de
onderneming onverenigbaar was met het behoud van de
lonen van de werknemers op het niveau van 1998 voor 37
uur aan de ene kant en met de indienstneming van 150
nieuwe werknemers aan de andere kant, heeft de onder-
neming voor de financiering van de door de overeenkomst
veroorzaakte extra kosten een beroep gedaan op over-
heidssteun. Zij houdt derhalve niet de loonmassa, maar
het gedeelte van de loonmassa dat zij zelf betaalt constant.

11. De onderneming betaalt uitsluitend de lonen, berekend op
basis van 34 uur. Dit bedrag wordt jaarlijks geïndexeerd,
meteen vanaf 1999. Het verschil tussen dit bedrag en het
bedrag van de lonen die de werknemers ontvangen, wordt
gefinancierd uit drie verschillende bronnen:

� de loonsverhoging waarop de werknemers normaliter
recht hadden in 1997 en 1998, maar waarvan zij heb-
ben afgezien (29,2 miljoen BEF);

� de federale steun die is verleend in verband met de
schepping van 150 nieuwe arbeidsplaatsen (418 mil-
joen BEF);

� de steun die door het Waalse Gewest ter aanvulling van
de federale steun is verleend (135,2 miljoen BEF).

De federale steun

12. De federale steun is verleend in het kader van het konink-
lijk besluit van 24 december 1993, dat een plan behelst
volgens hetwelk bepaalde verminderingen van socialeze-
kerheidsbijdragen worden toegestaan met het oog op de
herverdeling van de arbeid. Dit besluit is door de Com-
missie goedgekeurd bij brief van 30 juni 1994 (D/9395).
Het koninklijk besluit van 24 februari 1997 voorziet daar-
enboven voor ondernemingen in moeilijkheden of in her-
structurering in de mogelijkheid om onder gunstiger voor-
waarden te genieten van de regeling inzake vermindering
van de werkgeversbijdragen. Deze vermindering geldt in
principe gedurende de gehele periode waarin de onder-
neming erkend is als onderneming in moeilijkheden of
in herstructurering. Deze periode kan echter tot maximum
7 jaar verlengd worden. In de loop daarvan neemt het
bedrag van het voordeel echter geleidelijk af.

13. In het kader van maatregelen ter herverdeling va de arbeid
en ter vermindering van de werkloosheid heeft de federale
regering in november 1997 op grond van de bovenge-
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noemde koninklijke besluiten en bij wijze van experiment
een systeem van verlaging van de socialezekerheidsbijdra-
gen ingevoerd voor 20 ondernemingen met meer dan 50
werknemers die extra personeel in dienst nemen, met be-
houd van het arbeidsvolume door middel van arbeidstijd-
verkorting.

14. Op 19 mei 1998 heeft de federale regering besloten aan
Cockerill Sambre SA, dat op 28 juli 1997 erkend was als
onderneming in herstructurering, het voordeel van ver-
mindering van de socialezekerheidsbijdragen in het kader
van dit expriment toe te kennen.

15. Het totale bedrag van de steun die aldus, gespreid over een
periode van 7 jaar (1999-2005), door de federale regering
aan Cockerill Sambre SA zal worden toegekend, is vast-
gesteld op 418 miljoen BEF.

De steun van het Waalse Gewest

16. De steun van de Waalse regering werd toegekend op 18
december 1998, ter aanvulling van de federale steun. Het
gaat in totaal om 135 161 250 BEF, die gespreid over 7
jaar op degressieve wijze worden uitbetaald. Deze steun
wordt aan de bedienden uitbetaald via een VZW die
voor dat doel is opgericht.

BEOORDELING VAN DE STEUN

Rechtsgrond

17. Elke overdracht van overheidsmiddelen ten gunste van
staalondernemingen moet door de Commissie worden ge-
toetst aan de steuncode staal. De Commissie moet vast-
stellen of deze overdrachten steun vormen in de zin van
artikel 1, lid 2, van de genoemde code en, indien dat het
geval is, of ze verenigbaar zijn met de code.

18. De Commissie heeft voorts in haar mededeling ÐRichtsnoe-
ren betreffende werkgelegenheidssteun� (2) de criteria be-
kendgemaakt die zij hanteert om te beoordelen of over-
heidsmaatregelen ter bevordering van de werkgelegenheid
staatssteun inhouden en, indien dat het geval is, of deze
verenigbaar zijn met het EG-Verdrag. Deze criteria zijn in
het onderhavige geval van toepassing om te bepalen of de
betrokken maatregelen steun inhouden, maar, indien dat
het geval is, moet de verenigbaarheid ervan worden ge-
toetst aan het EGKS-Verdrag en dus aan de steuncode staal.
Deze voorziet niet in werkgelegenheidssteun of in exploi-
tatiesteun in verband met de loonkosten.

A. Voldoen de maatregelen ten gunste van Cockerill aan
de criteria van de richtsnoeren om niet als staatssteun
te worden beschouwd?

19. Volgens deze richtsnoeren gaat het niet om steunmaatrege-
len van de staten, indien de maatregelen aan een van de
volgende criteria voldoen:

a) het zijn maatregelen ten gunste van personen, die geen
ondernemingen of producties begunstigen;

b) zij beïnvloeden het handelsverkeer tussen de lidstaten
niet;

c) het zogenaamde Ðalgemene� maatregelen zijn.

Steun aan personen zonder bevoordeling van ondernemin-
gen

20. Maatregelen ten gunste van personen die niet ten doel of
ten gevolge hebben dat zij bepaalde ondernemingen of
producties begunstigen, zijn geen steunmaatregelen voor
zover zij automatisch en volgens objectieve criteria van
toepassing zijn op natuurlijke personen.

21. Dit is grosso modo de interpretatie die door de Belgische
autoriteiten wordt gegeven aan de steun die aan Cockerill
Sambre SA is verleend. De Commissie heeft echter ernstige
twijfels over deze interpretatie. De lonen van de werk-
nemers zijn immers een van de belangrijkste exploitatie-
kosten van een onderneming. Wanneer de staat een deel
van de loonkosten voor zijn rekening neemt, financiert hij
een deel van de exploitatiekosten en kent hij dus aan de
betrokken onderneming een voordeel toe ten opzichte van
haar concurrenten die niet profiteren van een dergelijke
maatregel.

22. In het geval van Cockerill Sambre SA is de loonmassa voor
werknemers voor wie een loonschaal geldt, toegenomen.
Want, ook al zijn de lonen van de werknemers voor 7 jaar
bevroren, de onderneming heeft extra loonkosten door de
150 nieuwe werknemers. Daar deze extra kosten groter
zijn dan de besparingen die het gevolg zijn van het be-
vriezen van de lonen van de oorspronkelijke werknemers,
neemt de totale loonmassa toe met het verschil. Dit ver-
schil komt, grosso modo, overeen met het gedeelte van de
lonen van de nieuwe werknemers dat 34 werkuren ver-
tegenwoordigt. Cockerill Sambre SA financiert echter
slechts een vast bedrag van de loonmassa, terwijl het ver-
schil grotendeels wordt betaald door overheidsinstanties,
zoals beschreven in punt 11.

23. In tegenstelling met hetgeen de Belgische autoriteiten be-
weren, verandert het feit dat vóór en na de indienstneming
van de 150 bedienden in de onderneming een zelfde aantal
werkuren wordt gepresteerd, naar het oordeel van de Com-
missie in genen dele de aard van de overheidsfinanciering.
Dit feit betekent immers niet meer dan dat de vergroting
van de totale loonmassa wordt verklaard door de ver-
hoging van het uurloon. Elke onderneming die met haar
werknemers overeenkomsten heeft gesloten over het loon-
niveau, dient de kosten die daaruit voortvloeien in hun
geheel te dragen. Wanneer de staat ingrijpt en een deel
van deze kosten betaalt, verleent hij aan deze onderneming
een financieel voordeel.

24. Het feit dat de onderneming de ontvangen steun gebruikt
om aan de werknemers een loonsupplement te betalen
boven het op basis van 34 werkuren berekende loon, ver-
andert al evenmin de aard van deze steunmaatregelen. In
tegenstelling met hetgeen de Belgische autoriteiten bewe-
ren, kunnen deze overdrachten van overheidsmiddelen vol-
gens de Commissie niet worden beschouwd als steun aan
personen. De betrokken werknemers ontvangen dit loon-
supplement immers uitsluitend in hun hoedanigheid van
werknemer van Cockerill Sambre SA. Een dergelijk loon-
supplement wordt niet automatisch en volgens vaste crite-
ria aan alle Belgische werknemers uitbetaald.
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25. Het feit dat de steun van het Waalse Gewest via een VZW
wordt uitbetaald en deze volgens de federale regering Ðgeen
deel uitmaakt van de bezoldiging van de werknemers, om-
dat deze door een derde wordt uitbetaald�, doet evenmin
afbreuk aan de gemaakte analyse. De bedienden van
Cockerill Sambre SA ontvangen deze steun van het Waalse
Gewest uitsluitend in hun hoedanigheid van werknemer
van de onderneming en deze wordt betaald om een deel
van de overeenkomst die zij met de werkgever hebben
gesloten te honoreren.

26. De Commissie is, in tegenstelling tot de Belgische autori-
teiten, tevens van oordeel dat het feit dat de operatie op
initiatief van de werknemers is opgezet en in de eerste
plaats hen ten goede komt, al evenmin de aard van de
steun verandert. Dat is immers de gewone gang van zaken
in loononderhandelingen: de werknemers vragen onver-
anderlijk meer voordelen � van financiºle of andere
aard � voor henzelf. Beide partijen moeten de uiteindelijk
bereikte afspraken nakomen, zonder overheidsbemoeiing.
Indien de overheid ingrijpt door de bereikte overeen-
komsten gedeeltelijk te financieren, kent zij aan de onder-
neming een financieel voordeel toe.

27. Voorts is de Commissie, in tegenstelling met het standpunt
van de Belgische autoriteiten, van oordeel dat het feit dat
de onderneming wettelijk niet verplicht is het loonniveau
na een verkorting van de arbeidstijd te handhaven, hieraan
niets afdoet. Wanneer de onderneming en haar werk-
nemers eenmaal een overeenkomst hebben bereikt, welke
er in het onderhavige geval op neerkomt dat de arbeids-
tijdverkorting van 37 naar 34 uur over 7 jaar wordt ge-
spreid om het ogenschijnlijke loonniveau te handhaven, is
de onderneming ertoe gehouden de kosten van deze over-
eenkomst voor haar rekening te nemen. Indien de staat een
deel van deze kosten voor zijn rekening neemt, financiert
hij daardoor een deel van de exploitatiekosten van de on-
derneming en verleent hij haar derhalve een financieel
voordeel.

28. De bemoeiing van de overheid in het geval Cockerill Sam-
bre SA kan feite worden vergeleken met een hypothetische
situatie waarin de staat ertoe zou besluiten een algemene
loonsverhoging (van bv. 10 %) die de werknemers zouden
hebben geºist, maar die door de onderneming zou zijn
geweigerd, in haar plaats te bekostigen. Ook in dat geval
zou het aantal in de onderneming gepresteerde werkuren
ongewijzigd blijven, zou de operatie op initiatief van de
werknemers hebben plaatsgevonden en zou de onder-
neming wettelijk niet verplicht zijn geweest om de ge-
vraagde loonsverhoging te betalen. Toch zou moeilijk vol
te houden zijn dat deze maatregelen voor de onderneming
geen financieel voordeel zouden inhouden. Het enige ver-
schil met het geval Cockerill Sambre SA is dat de loons-
verhoging in de vorm van tijd wordt toegekend, beperkt is
in de tijd en geleidelijk afneemt. Dit zijn echter geen re-
denen om de door de overheid verstrekte financiering an-
ders te beoordelen.

Invloed op de handel tussen lidstaten

29. Cockerill Sambre SA is een staalonderneming die haar
producten in heel Europa afzet. Die producten concurreren
rechtstreeks met die van andere Europese staalondernemin-
gen. Exploitatiesteun aan een dergelijke onderneming kan
derhalve de concurrentie en het handelsverkeer tussen lid-
staten vervalsen.

Algemene maatregelen

30. De federale steunmaatregelen ten behoeve van Cockerill
Sambre SA zijn verleend op grond van een wet die door
de Commissie is goedgekeurd als een maatregel die steun
inhoudt welke verenigbaar is met artikel 87, lid 3, onder c),
EG-Verdrag. Deze wet is geen algemene maatregel, aange-
zien de staat de steun onder welomschreven voorwaarden
toekent aan ondernemingen. Daarenboven is de steun in
het geval van Cockerill Sambre SA verleend als steun aan
een onderneming in herstructurering en als expriment. De
Commissie is derhalve van oordeel dat de steun niet kan
worden geacht deel uit te maken van een algemene maat-
regel.

31. Dit geldt eveneens voor de steun van het Waalse Gewest,
die wordt verleend op grond van de specifieke situatie van
de onderneming, gewoon ter aanvulling van de door de
federale regering verleende steun.

Conclusie

32. Zoals in de punten 20-31 is aangetoond, voldoen de ten
gunste van Cockerill Sambre genomen maatregelen klaar-
blijkelijk niet aan de in de richtsnoeren vastgestelde criteria
om niet te worden beschouwd als staatssteun.

B. Voldoen de maatregelen ten gunste van Cockerill aan
de criteria van de richtsnoeren om te worden be-
schouwd als werkgelegenheidssteun?

33. Na de omstandigheden te hebben opgesomd waarin er
geen sprake is van staatssteun, vermelden de richtsnoeren
betreffende werkgelegenheidssteun in punt III.B diverse
vormen van werkgelegenheidssteun, waaronder premies
en vrijstelling van werkgeversbijdragen voor de sociale ze-
kerheid.

34. In punt III.C omschrijven de richtsnoeren de types van
werkgelegenheidssteun, waarbij een onderscheid wordt ge-
maakt tussen steun voor het behoud van de werkgelegen-
heid en steun voor de schepping van werkgelegenheid. In
punt 18 wordt gesteld: ÐEen bijzondere vorm van werk-
schepping waarbij het totaal aantal arbeidsuren per bedrijf
niet toeneemt, is verdeling van arbeid. Hierbij wordt de
totale hoeveelheid werk verdeeld over een groter aantal
arbeidsplaatsen met navenant verkorte arbeidsduur�.

Conclusie

35. De door de Belgische overheid aan Cockerill Sambre SA
verleende steun voldoet klaarblijkelijk aan de bovenge-
noemde criteria (punten 33-34) om in de zin van de richt-
snoeren te kunnen worden beschouwd als werkgelegen-
heidssteun.

C. Zijn de maatregelen ten gunste van Cockerill verenig-
baar met de steuncode staal?

36. Indien men ervan uitgaat dat de ten gunste van Cockerill
Sambre genomen maatregelen staatssteun, met name werk-
gelegenheidssteun, inhouden, heeft de Commissie ernstige
twijfels of deze verenigbaar kunnen zijn met de steuncode
staal, aangezien deze code niet in dergelijke steunmaatrege-
len voorziet.
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BESLUIT

37. Gelet op de bovenstaande overwegingen maant de Com-
missie Belgiº in het kader van artikel 6, lid 5, van de
steuncode staal aan, haar binnen een maand na de datum
van ontvangst van dit schrijven zijn opmerkingen te doen
toekomen en alle inlichtingen te verstrekken die dienstig
zijn om de steunmaatregel te beoordelen. Zij verzoekt uw
autoriteiten onverwijld een afschrift van deze brief aan de
begunstigde van de steun te doen teokomen. De Commis-
sie wijst Belgiº er op dat elke onrechtmatig verleende steun
van de begunstigde kan worden teruggevorderd.�.

«Par la prØsente, la Commission a l’honneur d’informer la
Belgique que, aprŁs avoir examinØ les informations fournies
par ses autoritØs sur l’aide citØe en objet, elle a dØcidØ d’ouvrir
la procØdure prØvue à l’article 6, paragraphe 5, de la dØcision
no 2496/96/CECA de la Commission du 18 dØcembre 1996
instituant des rŁgles communautaires pour les aides à la sidØ-
rurgie (1) (ci-aprŁs dØnommØes �Code des aides à la sidØrurgie�).

PROCÉDURE

1. Suite à des informations apparues dans la presse belge, la
Commission a Øcrit, le 23 novembre 1998, aux autoritØs
belges (D/54789), en sollicitant des renseignements sur des
aides au fonctionnement qui auraient ØtØ accordØes à
l’entreprise sidØrurgique Cockerill Sambre SA dans le
cadre d’une rØduction de la durØe du travail. Les autoritØs
belges ont rØpondu par lettre du 11 dØcembre 1998, enre-
gistrØe à la Commission le 15 dØcembre.

2. La Commission a demandØ des renseignements complØ-
mentaires par lettre du 7 janvier 1999 (D/50058) qui a
fait l’objet d’une rØponse le 2 mars 1999, enregistrØe à la
Commission le 5 mars. Une rØunion a Øgalement ØtØ orga-
nisØe le 28 mai 1999, entre les services de la Commission,
les autoritØs belges et des reprØsentants de l’entreprise.
Suite à cette rØunion, des ØlØments d’information supplØ-
mentaires ont ØtØ envoyØs à la Commission par les auto-
ritØs belges par lettre du 30 juin 1999, enregistrØe à la
Commission le 2 juillet.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’AIDE

3. L’aide en question est composØ de deux ØlØments:

a) rØduction des cotisations patronales pour la sØcuritØ
sociale, accordØe par le gouvernement fØdØral pour un
montant total de 418 millions de BEF (10,4 millions
d’euros) sur une pØriode de sept ans 1999-2005).

b) Une subvention du gouvernement wallon pour un
montant de 135,3 millions de BEF (3,4 millions d’euros)
pendant la mŒme pØriode de sept ans.

4. Cette aide a ØtØ accordØe dans le contexte d’une rØduction
de la durØe hebdomadaire du travail des employØs barØ-
misØs de l’entreprise, de 37 à 34 heures. Elle concerne
1 852 employØs et porte sur la pØriode 1999-2005.

5. Cockerill Sambre SA est une entreprise sidØrurgique intØ-
grØe, situØe en Belgique, RØgion wallonne. Jusqu’au dØbut
de 1999, elle Øtait une entreprise publique, dont le capital

Øtait dØtenu en majoritØ par la RØgion wallonne. Cette
annØe, elle a ØtØ privatisØe, vendue au groupe sidØrurgique
français Usinor.

6. Suite à la situation difficile survenue dans l’industrie sidØ-
rurgique, en particulier pendant l’annØe 1996 dans le
bassin sidØrurgique de la RØgion wallonne, Cockerill
Sambre SA a ØlaborØ un plan de restructuration Horizon
2000 prØvoyant une rØduction importante de ses coßts,
afin de maintenir sa compØtitivitØ et assurer sa survie.

7. Une des mesures de ce plan fut la rØduction du nombre de
travailleurs d’environ 2 000. Cette rØduction a permis à
l’entreprise d’Œtre considØrØe, en juillet 1997, comme entre-
prise en restructuration par le gouvernement fØdØral (licen-
ciement collectif supØrieur à 20 % de l’effectif). Dans le
cadre de ce plan Horizon 2000 le total des travailleurs
est fixØ à 7 961, dont 1 702 employØs barØmisØs.

8. Dans ce contexte de licenciements collectifs, qui s’Øtendait
alors à d’autres secteurs de l’Øconomie belge, avec effet
d’augmentation gØnØralisØe du chômage, l’idØe de rØduc-
tion de la durØe de travail comme moyen pour maintenir,
voire crØer de l’emploi, a commencØ à gagner du terrain.

9. C’est ainsi que le groupe des employØs barØmisØs de
l’entreprise a revendiquØ une rØduction de la durØe hebdo-
madaire de travail de 37 à 34 heures. Une convention
collective de travail a ØtØ signØe le 17 avril 1998, entØri-
nant cette rØduction. L’accord qui a ØtØ conclu prØvoit
notamment:

� la rØduction de la durØe hebdomadaire de travail de 37
à 34 heures, à durØe indØterminØe,

� le maintien des heures de travail par l’ensemble des
employØs barØmisØs au niveau du plan Horizon
2000. Ceci implique la crØation de nouveaux 150
postes de travail,

� le maintien du nombre de postes de salariØs barØmisØs
à 1 897 en moyenne annuelle,

� le maintien pour l’entreprise de la masse salariale pour
les employØs barØmisØs,

� le gel des revenus des travailleurs barØmisØs, pendant
une pØriode de sept ans, au niveau des salaires du 31
dØcembre 1998 (37 heures),

� aprŁs cette pØriode de sept ans, les travailleurs barØ-
misØs recevront les salaires normaux correspondant
aux 34 heures. À cette date les salaires calculØs sur
base de 34 heures, actualisØs chaque annØe, devront
avoir atteint le niveau des salaires 1998 pour les 37
heures.

10. Le maintien pour l’entreprise de la masse salariale Øtant
incompatible avec d’un côtØ le maintien des revenus des
travailleurs au niveau de 1998 pour 37 heures, pendant
sept ans, et de l’autre le recrutement de 150 nouveaux
postes, l’entreprise a recouru aux aides publiques pour le
financement des coßts supplØmentaires engendrØs avec
l’accord. Ainsi, elle maintient non la masse salariale mais
la partie de la masse salariale qu’elle finance.
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11. L’entreprise finance seulement les salaires calculØs sur base
de 34 heures, ce montant Øtant objet d’une indexation
annuelle, et tout de suite à partir de 1999. La diffØrence
entre ce montant et celui correspondant à la rØmunØration
perçue par les travailleurs est financØe à partir de trois
sources diffØrentes:

� l’augmentation salariale à laquelle les travailleurs ont eu
droit en 1997 et 1998, mais à laquelle ils ont renoncØ
(29,2 millions de BEF),

� les aides fØdØrales accordØes en rapport avec la crØation
des nouveaux 150 postes de travail (418 millions de
BEF),

� les aides accordØes par le gouvernement de la RØgion
wallonne en complØment aux aides fØdØrales (135,2
millions de BEF).

L’aide fØdØrale

12. L’aide fØdØrale est accordØe dans le cadre de l’arrŒtØ royal
du 24 dØcembre 1993 comportant un plan qui prØvoit
certaines diminutions du paiement des cotisations de sØcu-
ritØ sociale en vue de la redistribution du travail. Cet arrŒtØ
a ØtØ approuvØ par la Commission par lettre du 30 juin
1994 (D/9395). L’arrŒtØ royal du 24 fØvrier 1997 prØvoit, à
son tour, la possibilitØ pour les entreprises en difficultØ ou
en restructuration de bØnØficier du rØgime de rØduction des
cotisations patronales sous des conditions plus favorables.
Cette rØduction est en principe octroyØe pendant la
pØriode au cours de laquelle l’entreprise est reconnue en
difficultØ ou en restructuration. Cette pØriode peut nØan-
moins Œtre prolongØe pour une pØriode maximale de sept
ans, pØriode au cours de laquelle l’avantage sera moins
important et dØgressif dans le temps.

13. Dans le cadre des mesures de redistribution du travail et en
vue de la rØsorption du chômage, en novembre 1997, le
gouvernement fØdØral a introduit, sur la base des arrŒtØs
visØs ci-dessus et à titre d’expØrience, un systŁme de rØduc-
tion des cotisations de sØcuritØ sociale pour 20 entreprises
de plus de 50 travailleurs, qui rØalisent des recrutements
supplØmentaires avec maintien du volume de l’emploi par
la rØduction de la durØe du travail.

14. Le 19 mai 1998, le gouvernement fØdØral a dØcidØ d’attri-
buer à Cockerill Sambre SA, qui avait ØtØ considØrØe
comme entreprise en restructuration le 28 juillet 1997, le
bØnØfice des rØductions de cotisation sociale dans le cadre
de cette expØrience pilote.

15. Le montant total de l’aide qui sera ainsi accordØe par le
gouvernement fØdØral à Cockerill Sambre SA pendant la
pØriode de sept ans (1999-2005) a ØtØ Øtabli à 418 millions
de BEF.

L’aide de la RØgion wallonne

16. L’aide du gouvernement wallon a ØtØ accordØe le 18
dØcembre 1998, en complØment de l’aide fØdØrale. Elle
s’ØlŁve à un total de 135 161 250 BEF rØpartis de

maniŁre dØgressive sur sept ans. Cette aide est payØe aux
employØs à travers une ASBL crØØ à cet effet.

APPRÉCIATION DE L’AIDE

Base juridique

17. Tout transfert de ressources publiques en faveur des entre-
prises sidØrurgiques doit Œtre analysØ par la Commission à
la lumiŁre du code des aides à la sidØrurgie. La Commis-
sion est tenue de dØterminer si ces transferts constituent
des aides aux termes de l’article 1er, paragraphe 2, dudit
code et, dans l’affirmative, si elles sont compatibles avec le
code.

18. La Commission a en outre rendu public, dans sa commu-
nication sur les lignes directrices concernant les aides à
l’emploi (2), les critŁres qu’elle utilise pour considØrer si
des interventions des pouvoirs publics en faveur de
l’emploi constituent des aides d’État et dans l’affirmative,
si elles peuvent Œtre considØrØes compatibles avec le traitØ
CE. Ces critŁres sont valables dans le cas prØsent pour
dØterminer si les interventions en question sont des
aides, mais dans l’affirmative, leur compatibilitØ doit Œtre
vØrifiØe par rapport au traitØ CECA et donc au code des
aides à la sidØrurgie. Celui-ci ne prØvoit pas des aides à
l’emploi ou des aides au fonctionnement liØes aux coßts
salariaux.

A. Les mesures en faveur de Cockerill remplissent-elles
les critŁres des lignes directrices pour ne pas Œtre
considØrØes comme des aides d’État?

19. D’aprŁs ces lignes directrices, ne sont pas des aides d’État,
les mesures qui remplissent un des critŁres suivants:

a) elles sont des aides à la personne qui ne favorisent pas
certaines entreprises ou productions;

b) elles n’ont pas d’effet sur les Øchanges entre les États
membres;

c) elles constituent des mesures dites �gØnØrales�.

Aides à la personne sans avantage aux entreprises

20. Les mesures en faveur des personnes qui n’ont pour objet
ni pour effet de favoriser certaines entreprises ou certaines
productions ne sont pas des aides d’État dans la mesure oø
elles s’appliquent de maniŁre automatique à des personnes
physiques selon des critŁres objectifs.

21. Ceci est grosso modo l’interprØtation donnØe par les auto-
ritØs belges aux aides accordØes à Cockerill Sambre SA. La
Commission a toutefois des doutes sØrieux sur cette inter-
prØtation. En effet, les salaires des travailleurs sont un des
ØlØments les plus importants des coßts de fonctionnement
d’une entreprise. Quand l’État prend en charge une partie
des coßts salariaux, il finance une partie des coßts de
fonctionnement et accorde un avantage à l’entreprise en
question par rapport aux concurrents qui n’ont pas bØnØ-
ficiØ de pareille mesure.
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22. Dans le cas de Cockerill Sambre SA, la masse salariale
correspondant aux travailleurs barØmisØs a augmentØ. En
effet, mŒme si les travailleurs ont eu leurs revenus gelØs
pendant une pØriode de sept ans, l’entreprise a des coßts
salariaux supplØmentaires avec les nouveaux 150 travail-
leurs. Ces coßts supplØmentaires Øtant plus importants que
les Øconomies faites avec le gel des salaires des travailleurs
initiaux, la masse salariale globale augmente de la diffØ-
rence. Cette diffØrence correspond, grosso modo, à la partie
des salaires correspondant à 34 heures de travail, des
nouveaux 150 employØs. Toutefois, Cockerill Sambre SA
ne finance qu’un montant constant de sa masse salariale, la
diffØrence Øtant financØe, pour la plus grande partie, par
les pouvoirs publics comme indiquØ au point 11.

23. Contrairement à la position dØfendue par les autoritØs
belges, la Commission estime que, du fait que l’entreprise
reçoit le mŒme nombre d’heures de travail avant et aprŁs
l’embauche des 150 employØs, la nature du financement
des pouvoirs publics ne change en rien. En effet, cela
revient seulement à expliquer l’augmentation de la masse
salariale globale par l’augmentation du coßt horaire du
salaire. Toute entreprise ayant nØgociØ avec ses travailleurs
le niveau des salaires, est tenue de financer la totalitØ des
coßts qui dØcoulent des accords signØs. Quand l’État inter-
vient et prend en charge le financement d’une partie de ces
coßts, il accorde un avantage financier à cette entreprise.

24. Le fait que l’entreprise utilise les aides reçues pour payer
un complØment de salaire aux employØs, par rapport au
salaire aux employØs, par rapport au salaire calculØ sur la
base des 34 heures, ne change pas, non plus, la nature de
ces aides. Contrairement à la position dØfendue par les
autoritØs belges, la Commission estime que ces transferts
de ressources publiques ne peuvent pas Œtre considØrØs
comme des aides à la personne. En effet les employØs en
question reçoivent ce �complØment de salaire� seulement
dans leur qualitØ d’employØs de Cockerill Sambre SA. Un
tel �complØment salarial� n’est pas payØ à des travailleurs
belges de façon automatique selon des critŁres dØterminØs.

25. De mŒme, le fait que les aides de la RØgion wallonne soient
payØes à travers une ASBL et que le gouvernement fØdØral
ait considØrØ qu’elles �ne font pas partie de la rØmunØra-
tion des travailleurs, parce que payØes par un tiers� n’altŁre
pas cette analyse. Les employØs de Cockerill Sambre SA
bØnØficient de ces aides de la RØgion wallonne seulement
en leur qualitØ de travailleurs de l’entreprise et elles sont
payØes pour financer une partie de l’accord qu’ils ont
conclu avec l’employeur.

26. La Commission estime Øgalement que, du fait que l’action
a ØtØ dØclenchØe sur l’initiative des travailleurs et qu’elle
leur bØnØficie en premier lieu, et contrairement à ce
qu’estiment les autoritØs belges, la nature des aides ne
change pas non plus. En effet, cela est la pratique
normale dans les nØgociations salariales: les travailleurs
demandent toujours plus de bØnØfices pour eux-mŒmes,
sous forme pØcuniaire ou autre. Le rØsultat doit Œtre
assumØ par les deux parties, sans intervention des pouvoirs
publics. Si ceux-ci interviennent pour financer une partie
des accords signØs, ils accordent un avantage financier à
l’entreprise.

27. De mŒme, et contrairement à la position dØfendue par les
autoritØs belges, la Commission estime que le fait que
l’entreprise n’est pas dans l’obligation lØgale de maintenir
le niveau de salaire suite à une rØduction du temps de
travail ne change rien à cette situation. Une fois l’entreprise
et les employØs arrivØs à un accord, qui dans le cas en
question correspond à l’Øtalement sur une pØriode de sept
ans de la rØduction de salaire de 37 à 34 heures de sorte à
maintenir leur rØmunØration apparente, l’entreprise est
dans l’obligation d’assumer les coßts de cet accord. Si
l’État prend en charge une partie de ces coßts, il finance
de ce fait une partie des coßts de fonctionnement de
l’entreprise et lui confŁre donc un avantage financier.

28. En effet, l’intervention des pouvoirs publics dans le cas
Cockerill Sambre SA peut Œtre comparØe à une situation
hypothØtique oø l’État interviendrait pour financer une
augmentation gØnØrale des salaires que les travailleurs
auraient revendiquØe (disons de 10 %), que l’entreprise
aurait refusØ de payer, mais que les pouvoirs publics
auraient dØcidØ de financer à sa place. Là aussi, les
heures de travail reçues par l’entreprise resteraient inchan-
gØes, l’action aurait ØtØ dØclenchØe sur initiative des travail-
leurs et l’entreprise n’aurait pas ØtØ obligØe de payer
l’augmentation salariale demandØe. Toutefois, il serait diffi-
cile de considØrer que ces aides n’accordaient pas un avan-
tage financier à l’entreprise. La seule diffØrence avec le cas
Cockerill Sambre SA est que l’augmentation salariale a ØtØ
au niveau horaire, limitØe dans le temps et dØgressive. Ce
ne sont pas des raisons qui justifient une analyse diffØrente
du financement apportØ par les pouvoirs publics.

Effet sur les Øchanges entre les États membres

29. Cockerill Sambre SA est une entreprise sidØrurgique qui
commercialise ses produits dans toute l’Europe. Ses
produits sont en concurrence directe avec les produits
d’autres entreprises sidØrurgiques europØennes. Des aides
au fonctionnement à une telle entreprise sont donc suscep-
tibles de fausser la concurrence et les Øchanges commer-
ciaux entre les États membres.

Mesures gØnØrales

30. Les aides fØdØrales accordØes à Cockerill Sambre SA l’ont
ØtØ sur base d’une loi approuvØe par la Commission
comme constituant une aide compatible sur la base de
l’article 87, point c), du traitØ. Cette loi ne constitue pas
une mesure gØnØrale, puisque l’État accorde les aides à des
entreprises sous des conditions prØcises. En plus, dans le
cas de Cockerill Sambre SA, les aides ont ØtØ accordØes en
tant qu’entreprise en restructuration et qu’expØrience
pilote. La Commission estime donc que de telles aides ne
peuvent pas Œtre considØrØes comme partie d’une mesure
gØnØrale.

31. Cette situation est Øgalement valable pour les aides de la
RØgion wallonne, qui elles ont ØtØ accordØes en fonction de
la situation sui generis de l’entreprise, simplement pour
complØter l’aide accordØe par le gouvernement fØdØral.
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Conclusion

32. Comme analysØ aux points 20-31, les mesures prises en
faveur de Cockerill Sambre ne semblent pas remplir les
critŁres dØfinis dans les lignes directrices pour ne pas
Œtre considØrØes comme des aides d’État.

B. Les mesures en faveur de Cockerill remplissent-elles
les critŁres des lignes directrices pour Œtre considØrØes
comme des aides d’État à l’emploi?

33. AprŁs ØnumØration des circonstances dans lesquelles il n’y
aurait pas d’aide d’État, les lignes directrices des aides à
l’emploi prØcisent au point B diffØrentes formes d’aides à
l’emploi, parmi lesquelles se trouvent des primes directes et
des exonØrations pour certaines entreprises du paiement
des cotisations patronales de sØcuritØ sociale.

34. Au point C, ces mŒmes lignes directrices dØfinissent les
types d’aides à l’emploi, en distinguant l’aide au maintien
de l’emploi et l’aide à la crØation de l’emploi. Au point 18,
il est prØcisØ qu’une �forme de crØation d’emploi particu-
liŁre, du fait qu’il n’y a pas d’augmentation du total des
heures prestØes au niveau de l’entreprise, est reprØsentØe
par le partage du travail que consiste en la rØpartition du
potentiel global de travail entre un plus grand nombre de
postes de travail à durØe proportionnellement rØduite�.

Conclusion

35. Les aides payØes par les pouvoirs publics belges à Cockerill
Sambre SA semblent remplir les critŁres visØs aux points
33 et 34 pour Œtre classØes, aux termes de l’encadrement,
comme des aides d’État à l’emploi.

C. Les mesures en faveur de Cockerill sont-elles compati-
bles avec le code des aides à la sidØrurgie?

36. Si l’on considŁre que les mesures prises en faveur de
Cockerill Sambre sont des aides d’État, et en particulier
des aides d’État à l’emploi, la Commission a de forts
doutes qu’elles puissent Œtre compatibles avec le code des
aides à la sidØrurgie, puisque de telles aides ne sont pas
prØvues par le code.

DÉCISION

37. Compte tenu de ce qui prØcŁde, la Commission invite la
Belgique, dans le cadre de la procØdure de l’article 6, para-
graphe 5, du code des aides à la sidØrurgie, à prØsenter ses
observations et à fournir toute information utile pour
l’Øvaluation de l’aide dans un dØlai d’un mois à compter
de la date de rØception de la prØsente. Elle invite la
Belgique à transmettre immØdiatement une copie de cette
lettre au bØnØficiaire de l’aide. La Commission rappelle à la
Belgique que toute aide illØgale pourra faire l’objet d’une
rØcupØration auprŁs de son bØnØficiaire.»
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III

(Informations)

COMMISSION

Appel à propositions lancØ par la Commission des CommunautØs europØennes pour des projets
financØs par la CommunautØ europØenne

SCRE/110979/C/G

(2000/C 88/09)

Sources de financement et domaines d’activitØ concernØs
par l’appel à propositions

a) Initiative Eumedis (sociØtØ de l’information euro-mØditerra-
nØenne): (volet II) projets pilotes rØgionaux relatifs à la
sociØtØ de l’information;

b) sources de financement: budget MEDA (programmation
indicative rØgionale).

Nature et ampleur des projets

a) Les projets visent au lancement de projets pilotes de coopØ-
ration rØgionale dans le domaine de la sociØtØ de l’informa-
tion. L’initiative Eumidis couvre cinq secteurs d’intervention:

� projets pilotes à appliquer dans les systŁmes de santØ
euro-mØditerranØens,

� projets pilotes dans le domaine du commerce Ølectro-
nique euro-mØditerranØen,

� projets pilotes dans le domaine de l’accŁs multimØdia au
tourisme et au partrimoine culturel euro-mØditerranØens,

� projets pilotes dans le domaine de la recherche euro-
mØditerranØenne appliquØe à l’industrie, au commerce
et à l’innovation,

� projets pilotes euro-mediterranØens dans le domaine de
l’Øducation.

Une description dØtaillØe des secteurs figure dans la partie I
du guide pratique des soumissionnaires (voir ci-aprŁs).

L’enveloppe globale disponible pour le programme est de
35 millions d’euros, rØpartis indicativement à raison de
7 millions d’euros entre les cinq secteurs prØcitØs.

b) Les propositions de projets doivent Œtre prØsentØes par un
consortium composØ d’au moins deux entitØs issues de diffØ-
rents États membres de l’Union europØenne et d’un groupe
d’entitØs mØditerranØennes couvrant le plus grand nombre
possible de partenaires mØditerranØens (AlgØrie, Chypre,
Égypte, Israºl, Jordanie, Liban, Malte, Maroc, AutoritØ pales-
tinienne, Syrie, Tunisie et Turquie);

c) montant maximal de la subvention: 80 % des coßts Øligibles.

Montant minimal de la subvention: 1 million d’euros;

d) durØe maximale de mise en �uvre du projet: 3 ans.

Conditions d’ØligibilitØ applicables aux soumissionnaires

EntitØs publiques et privØes euro-mØditerranØenne sans but
lucratif. Les organisations privØes à but lucratif peuvent parti-
ciper en qualitØ de partenaire à condition que cette participa-
tion soit limitØe. Pour plus de dØtails, voir le paragraphe 2.1.1
du guide pratique des soumissionnaires.

Nature des coßts pouvant Œtre couverts par une subven-
tion: voir paragraphe 2.1.3 du guide pratique des soumis-
sionnaires relatif aux coßts Øligibles.

CritŁres d’Øvaluation: voir paragraphe 2.3 du guide des
soumissionnaires.

ModalitØs concernant le dØpôt des demandes

a) Formulaire: les propositions doivent Œtre prØsentØes en un
original et sept copies. Seules les candidatures prØsentØes
sur le formulaire officiel du programme sont acceptØes.
Les soumissionnaires doivent utiliser le formulaire annexØ
au guide pratique des soumissionnaires.

Les enveloppes doivent porter clairement la mention
suivante:

«Appel à propositions (initiative Eumedis secteur: . . .)»

«Ne pas ouvrir avant la session d’ouverture»

b) Langue: les propositions doivent Œtre prØsentØes en anglais
ou en français.

c) Date de clôture: 7 septembre 2000 à 16 heures. Les demandes
arrivØes aprŁs ce dØlai ne seront pas prises en considØration.

d) Adresse: les candidatures doivent Œtre envoyØes par lettre ou
dØposØes aux adresses suivantes de maniŁre à parvenir à
destination avant la date de clôture fixØe pour leur
dØpôt:

Adresse pour la correspondance:

Commission europØenne
Rue de la Loi 200
Bureau SC14 8/64
B-1049 Bruxelles
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Adresse pour le dØpôt des candidatures:

Rue de la Science, 14
Bureau 8/64
B-1049 Bruxelles

Informations dØtaillØes concernant l’appel à propositions

a) le guide pratique des soumissionnaires contient des infor-
mations dØtaillØes concernant le prØsent appel à proposi-
tions et le formulaire à utiliser. Ce guide peut Œtre obtenu
aux adresses suivantes:

� Site Internet:

http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index_en.htm

� Courrier Ølectronique:

Fabrizio.Gariazzo@cec.eu.int

� Courrier normal:

Commission europØenne (SCR/E/1)
Rue Belliard, 28 � B-28 6/146
B-1049 Bruxelles

b) Les questions Øventuelles, mentionnant clairement la rØfØ-
rence de l’appel à propositions, doivent Œtre envoyØes à
l’adresse figurant au paragraphe 2.2 du guide.

Le dØlai fixØ pour ces questions est de 21 jours calendrier
avant la date de clôture fixØe pour le dØpôt des candidatures.
Les questions les plus frØquemment posØes et leurs rØponses
figurent sur le site Internet
(http:/europa.eu.int/comm/scr/tender/index_en.htm).

PrØparation de la dØcision concernant la troisiŁme Øtape de l’intØgration dans l’ATV

Appel à commentaires

(2000/C 88/10)

La Commission prØpare en ce moment sa proposition de dØcision du Conseil concernant les catØgories de
produits à intØgrer dans le cadre de la troisiŁme Øtape de l’ATV, dØcision qu’elle compte prØsenter au plus
tard en juin de cette annØe, de maniŁre qu’elle puisse Œtre adoptØe et notifiØe à l’OMC avant la fin de
l’annØe. Les produits à intØgrer dans le cadre des rŁgles normales du GATT (c’est-à-dire ceux auxquels
aucun contingent ni clause de sauvegarde spØciale sont applicables) doivent reprØsenter au moins 18 % de
la valeur des importations CE de textiles et de vŒtements durant l’annØe de rØfØrence 1990.

Afin de pouvoir prendre en compte les intØrŒts de toutes les parties concernØes, la Commission invite
celles-ci à lui soumettre leurs commentaires et suggestions Øventuels au plus tard pour le:

30 avril 2000

Les commentaires peuvent Œtre adressØs à:

UnitØ «NØgociations textiles»
Direction gØnØrale du commerce
Commission europØenne
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles

ou transmis par courrier Ølectronique à l’adresse suivante:

textiles@cec.eu.int
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APPEL À PROPOSITIONS No VP/2000/006

(2000/C 88/11)

1. Objectifs

Les subventions accordØes dans le cadre du prØsent appel à
propositions visent à soutenir l’effort d’analyse promu par la
Commission dans le domaine social.

Le but est de disposer à la fois de donnØes quantitatives à jour,
d’analyses et de mØthodologies, se basant sur les connaissances
et les expØriences les plus rØcentes dØveloppØes en Europe dans
les domaines concernØs. Les rØsultats devront permettre de
reformuler les enjeux dans ces domaines; ils contribueront à
Øclairer l’agenda à long terme par la mise en Øvidence des
tensions Ømergentes et des adaptations souhaitØes.

Dans le cadre du prØsent appel à propositions, les subventions
ne seront accordØes qu’à des approches transnationales qui
contribuent de maniŁre significative à l’amØlioration de la
base des connaissances au niveau de l’Union sur les
phØnomŁnes sociaux et leurs Øvolutions dans la sociØtØ de la
connaissance Ømergente en Europe.

2. ThŁmes prioritaires d’action pour 2000

Compte tenu de ce qui prØcŁde, le prØsent appel porte sur des
propositions de projets couvrant certains aspects du domaine
social figurant parmi les thŁmes spØcifiques repris ci-dessous.
Une attention particuliŁre sera portØe à la qualification des
groupes pertinents dans le domaine concernØ (ex.: femmes,
enfants, personnes a¼gØes, demandeurs d’emploi, travailleurs
a¼gØs, etc.) afin de prØciser les groupes cibles des analyses en
question.

a) QualitØ sociale:

1. analyse de l’Øvolution des conditions de vie et des poli-
tiques d’amØlioration de celles-ci, notamment en matiŁre
de rØpartition de l’accŁs aux ressources (revenus et effets
redistributifs des systŁmes de protection sociale, trans-
ferts intergØnØrationnels, etc.);

2. identification et analyse de l’Øvolution des interactions
entre qualitØ sociale, Øconomie et emploi (y compris les
nouvelles formes de travail): impact des Øvolutions socio-
Øconomiques sur les dØterminants de la qualitØ (choix des
styles de vie, sØcuritØ et criminalitØ, qualitØ de l’environ-
nement socio-Øconomique, etc.);

3. analyse de l’impact des dØveloppements technologiques,
notamment dans le domaine des tØlØcommunications, sur
les pratiques sociales, familiales et collectives.

b) Évolutions dØmographiques:

1. consØquences du vieillissement de la population sur les
politiques sociales (rØgimes de pensions, offre de travail,
systŁmes de santØ) et sur l’Øvolution des besoins et des
comportements dans le cadre d’une «sociØtØ pour tous les
a¼ges» (y compris les groupes plus jeunes et les enfants);

2. analyse de l’Øvolution de la demande sociale compte tenu
de l’Øvolution dØmographique et de l’Øvolution des
rapports entre les gØnØrations et entre les sexes, inter-
relations entre la demande sociale et les politiques fami-
liales, identification de nouveaux acteurs et des catØgories
pertinentes (toutes catØgories d’a¼ge, y compris les enfants
et les personnes a¼gØes).

c) SociØtØ de la connaissance:

1. identification de l’impact du dØveloppement technolo-
gique sur les pratiques sociales, familiales et collectives,
et sur les dØterminants sociaux des performances Øcono-
miques, en prenant en considØration les diffØrentes
dimensions de la sociØtØ de la connaissance;

2. analyse de l’impact des Øvolutions technologiques,
sociales, dØmographiques, et Øconomiques sur les
marchØs locaux et sectoriels de l’emploi et sur les condi-
tions de travail et d’emploi, impacts Øventuels des stratØ-
gies de mobilitØ (Ølargissement, migrations . . .).

Les propositions peuvent couvrir un ou plusieurs des thŁmes
prioritaires ci-dessus.

3. Types d’activitØs

Les actions proposØes devront:

a) Œtre transnationales (voir point 4 ci-aprŁs) et produire des
rØsultats concrets utilisables dans la description et la
comprØhension des phØnomŁnes sociaux à l’Øchelle euro-
pØenne et la mise en Øvidence de leurs tendances lourdes.
Les problØmatiques envisagØes ne pourront Œtre spØcifiques à
un État membre mais devront Œtre communes à l’ensemble
de l’Union. Les activitØs se dØroulant en dehors du territoire
de l’Union ne pourront Œtre prises en considØration;

b) se baser sur l’exploitation et la confrontation des connais-
sances et des expØriences les plus rØcentes en Europe. Les
activitØs devront exploiter au mieux la complØmentaritØ des
diffØrentes approches des sciences humaines pour proposer
des analyses et des mØthodologies;

c) produire des rØsultats permettant de reformuler les enjeux
des politiques europØennes dans les domaines concernØs et
contribuant à Øclairer l’agenda politique à long terme par la
mise en Øvidence des tendances lourdes, notamment du
point de vue de la demande sociale, du dØcalage entre
demande et offre sociales;

d) viser davantage l’exploitation des rØsultats de recherches et
leurs mise en perspective politique que le dØveloppement de
nouvelles recherches thØoriques. La Commission souhaite
disposer d’arguments et d’analyses scientifiquement fondØs
concernant l’Øvolution de la situation sociale ainsi que
d’outils mØthodologiques appropriØs (batteries d’indicateurs
sociaux, techniques de simulation, etc.) de maniŁre à
appuyer par une solide base quantitative et scientifique les
analyses de l’Øvolution de la situation sociale.
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Tous les projets devront fournir un rapport reprenant les
conclusions de leurs activitØs formulØes en termes de recom-
mandations y compris dans les politiques y affØrant en prØci-
sant les fondements scientifiques de leurs approches.

4. Conditions concernant la transnationalitØ

Chaque proposition consistera en un partenariat entre acteurs
implantØs dans au moins trois États membres, travaillant sur
des questions Øtroitement liØes aux thŁmes indiquØs ci-dessus,
en fonction d’un programme de travail dØterminØ en commun.

Le partenariat transnational sera coordonnØ par une seule
organisation, dØsignØe par les diffØrents partenaires du projet
europØen, agissant comme interlocuteur unique de la Commis-
sion dans les affaires administratives, et soumettant une
demande unique en assumant toute la responsabilitØ de la
mise en �uvre du programme de travail commun;

Les organisations coopØrant dans un projet transnational
concluront un protocole d’accord transnational qui devra Œtre
soumis à la Commission avec la demande de subvention. Si
celle-ci est retenue, le protocole d’accord entre les partenaires
fera partie intØgrante et contraignante de l’accord entre la
Commission et le partenariat transnational.

Ce protocole d’accord, qui peut Œtre prØsentØ conformØment au
modŁle annexØ au formulaire de demande de subvention,
comportera:

� une liste des partenaires du projet transnational, ainsi que le
nom de l’organisation assumant la coordination et habilitØe
par les partenaires du projet à agir comme interlocuteur
unique auprŁs des services de la Commission aux fins du
projet,

� un programme de travail commun dØfinissant les objectifs,
les modalitØs et l’ØchØancier du partenariat, les rôles que
joueront les membres dans les diffØrentes Øtapes du parte-
nariat, les langues utilisØes, etc.,

� une description des rØsultats escomptØs.

5. Informations diverses

5.1. Budget disponible et possibilitØs financiŁres

Le budget maximal disponible dans le cadre du prØsent appel à
propositions sera de l’ordre de 1 000 000 d’euros.

Environ dix projets transnationaux bØnØficieront vraisemblable-
ment d’une subvention. La contribution financiŁre de l’Union
europØenne pourra aller jusqu’à 60 % du montant total des
dØpenses Øligibles du projet, la contre-valeur de la contribution
en nature Øtant incluse. Les dØpenses relatives à des activitØs
effectuØes hors Union ne sont pas Øligibles pour une subven-
tion.

5.2. DØlais

a) Envoi des propositions

L’attribution des subventions se fera en deux lots, respecti-
vement le 30 juin 2000 et le 13 octobre 2000.

Pour Œtre prises en considØration, les propositions devront
parvenir à la Commission au plus tard le 30 mai 2000 pour
le premier lot et le 22 septembre 2000 pour le second lot.

b) Les candidatures seront traitØes comme suit:

1. RØception et enregistrement par la Commission

2. Examen et sØlection par les services de la Commission

3. Adoption de la dØcision finale et communication du
rØsultat aux candidats.

c) DurØe des projets

Les projets auront une durØe maximale de douze mois à
compter de la date de signature de la convention. En tout
Øtat de cause, le rapport final, accompagnØ de la demande
de liquidation du solde de la subvention, devra parvenir à la
Commission pour le 29 novembre 2001 au plus tard.

6. CritŁres d’ØligibilitØ

6.1. Candidatures

Seules seront prises en considØration les propositions de projet:

a) soumises par des organismes privØs ou des organismes
publics tels que des ministŁres, des autoritØs rØgionales ou
locales, des universitØs et des instituts de recherche, des
organisations d’employeurs ou de travailleurs ou tout autre
organisation active dans le domaine social peuvent Œtre asso-
ciØs aux actions proposØes sur une base de partenariat;

b) postØes au plus tard le 30 mai 2000 pour le premier lot et
avant le 22 septembre 2000 pour le second lot, à l’attention
de la Commission selon la procØdure indiquØe ci-aprŁs;

c) prØsentØes conformØment aux exigences (avec une lettre
officielle de couverture datØe, signØe et mentionnant la rØfØ-
rence de l’appel à projets, avec le formulaire de demande de
subvention complØtØ, datØ et signØ, avec le formulaire
bancaire ID complØtØ et signØ, avec un budget prØvisionnel
exprimØ en euros et ØquilibrØ, avec tous les documents tels
qu’indiquØs dans le guide du formulaire de demande de
subvention 1999 joint en annexe).

Un formulaire de candidature peut Œtre obtenu auprŁs de la
Commission europØenne à l’adresse ci-dessous.

Commission europØenne
Direction «Emploi E.1»
Rue de la Loi 200
JII 27 0/233 (P. Bacchielli)
B-1049 Bruxelles.
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Ce formulaire doit Œtre complØtØ en dØtail et les candidatures
doivent satisfaire aux conditions ØnoncØes. Les formulaires
seront envoyØs en double exemplaire, sous pli recommandØ,
avant la date d’ØchØance du (le cachet de la poste faisant foi)
à l’adresse suivante susmentionnØe et porteront la mention
«candidature à l’appel à propositions no VP/2000/006».

6.2. Projets non Øligibles

a) les propositions consistant essentiellement en un dØveloppe-
ment d’une recherche au caractŁre purement acadØmique;

b) les propositions ou parties de propositions portant sur le
financement de dØpenses de fonctionnement ordinaires, de
dØpenses de rØunions et manifestations obligatoires ou des
frais des services standards habituellement fournis par les
organes ou les pouvoirs locaux, rØgionaux ou nationaux;

c) les propositions ou parties de proposition portant sur le
financement d’activitØs se dØroulant hors du territoire de
l’Union ou exclusivement au niveau local, rØgional ou
national.

7. CritŁres de sØlection

7.1.1. les candidats doivent Œtre des organisations lØgales sans
caractŁre commercial et poursuivre comme objectif prin-
cipal le dØveloppement d’actions en matiŁre sociale tel
que dØcrit aux points 1 et 2;

7.1.2. les candidats doivent joindre au formulaire de candida-
ture un budget prØvisionnel dØtaillØ signØ par le respon-
sable du projet, ainsi que toute la documentation requise;

7.1.3. les projets doivent se rapporter aux objectifs dØfinis aux
points 1 et 2;

7.1.4. les propositions prises en considØration dØmontreront la
participation de partenaires issus d’au moins trois États
membres (conclusion d’un protocole d’accord requis);

7.1.5. la durØe du projet ne peut dØpasser douze mois.

7.2. CritŁres d’Øvaluation

Lors de l’examen des propositions, les bØnØficiaires seront sØlec-
tionnØs.

En premier lieu, sur base des qualitØs intellectuelles des
propositions et de leur adØquation aux objectifs dØfinis aux
points 1 et 2, et notamment en fonction de:

7.2.1. l’importance de la contribution des activitØs prØvues à
une meilleure connaissances de la situation sociale et la
mesure dans laquelle le programme de travail proposØ
adresse les thŁmes prioritaires prØcitØs et dØmontre une
valeur ajoutØe au niveau europØen;

7.2.2. la qualitØ de l’approche proposØe et de la formulation
des questions abordØes par rapport aux politiques
concernØes, et notamment la clartØ et la prØcision des
objectifs ainsi que la durØe rØaliste par rapport à ces
objectifs;

7.2.3. la qualitØ de la couverture transnationale du projet
(nombre de partenaires, diversitØ);

7.2.4. l’aspect novateur du projet;

7.2.5. la transfØrabilitØ du projet.

En second lieu, en fonction du coßt par rapport à la presta-
tion offerte.

8. Conditions de financement

La viabilitØ financiŁre du projet doit Œtre dØmontrØe. La
Commission doit Œtre informØe de la structure financiŁre du
projet et de l’Øtat des nØgociations avec les diverses parties
concernØes.

8.1. Montant maximal de la contribution

Le montant maximal de l’aide financiŁre communautaire
n’excØdera pas 60 % du budget prØvisionnel; le montant
minimal sera de 50 000 euros.

8.2. Montant final de la contribution

À l’issue du projet, le bØnØficiaire prØsentera un Øtat des
dØpenses et recettes directement liØes au projet et prØsentØes
sous la mŒme forme que l’estimation initiale.

Le montant final effectif sera calculØ selon le pourcentage fixØ,
mŒme si les dØpenses Øligibles sont infØrieures à l’estimation, à
concurrence du montant maximal applicable.

Étant donnØ que l’aide financiŁre ne peut en aucun cas produire
un bØnØfice, la Commission tiendra compte des autres formes
de ressources dont le projet a bØnØficiØ.

8.3. ComptabilitØ

Le bØnØficiaire s’engage à tenir une comptabilitØ spØciale pour
le projet en question et à conserver toutes les piŁces justifica-
tives originales pendant cinq annØes à compter de la date de
rØception du paiement final aux fins de contrôle par les insti-
tutions europØennes ou tout autre organisme dØsignØ par elles.
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8.4. DØpenses Øligibles

Les dØpenses Øligibles sont les dØpenses rØellement engagØes par
le bØnØficiaire à compter de la date de dØbut effectif de l’action
et qui sont indispensables pour l’efficacitØ de l’action. Ces
dØpenses peuvent comprendre tout ou partie des catØgories
de dØpenses suivantes:

� dØpenses de personnel,

� frais gØnØraux (au maximum 7 %),

� frais de dØplacement,

� dØpenses de matØriel et de fournitures,

� dØpenses de sous-traitance.

8.4.1. DØpenses de personnel

Ces dØpenses seront estimØes sur la base des bonnes
pratiques salariales en vigueur dans l’État membre
concernØ. À l’issue de l’action, les dØpenses de personnel
seront calculØes en fonction du temps effectivement
consacrØ à l’action par le personnel du bØnØficiaire
ou/et des rØmunØrations effectivement payØes et du
coßt rØel. Il ne sera tenu compte que des coßts du
personnel scientifique, technique ou spØcialisØ, à l’exclu-
sion des frais de gestion, d’administration, de secrØtariat
ou de toute autre dØpense similaire, qui seront imputØs
aux frais gØnØraux.

8.4.2. Frais de dØplacement

Tout frais de dØplacement doit Œtre dßment justifiØ
conformØment aux lignes directrices de la Commission
en matiŁre de frais de dØplacement.

8.4.3. Frais gØnØraux

Les frais gØnØraux comprendront les coßts indirects
comme les dØpenses gØnØrales d’administration et de
gestion, l’amortissement du ba¼timent et du matØriel
repris dans la comptabilitØ gØnØrale, les loyers, les frais
d’entretien, de tØlØphone, de chauffage, d’Øclairage,
d’ØlectricitØ et de fourniture du bureau, les frais
postaux et les assurances. Ces coßts indirects seront
calculØs sur la base des principes, des rŁgles et des
mØthodes comptables en vigueur dans le pays du bØnØ-

ficiaire et ne peuvent pas dØpasser 7 % du coßt total du
projet.

8.4.4. DØpenses de matØriel

Les dØpenses indispensables à la bonne exØcution de
l’action peuvent Œtre prises en considØration, sous
rØserve des principes applicables en matiŁre d’amortisse-
ment (ou de leasing), dŁs lors que ces dØpenses ne sont
pas imputØes aux frais gØnØraux ou à tout autre titre.

8.4.5. DØpenses de sous-traitance

L’attention des candidats est attirØe sur la nØcessitØ, dans
des cas de sous-traitance, de fournir à la Commission au
moment de la soumission du dossier, des renseignements
complets sur la raison de la sous-traitance, la qualitØ du
sous-traitant et tout autre document contractuel utile. Le
sous-traitant est soumis sans rØserve aux mŒmes obliga-
tions que le maître d’�uvre.

8.4.6. DØpenses inØligibles

La liste ci-dessous des dØpenses inØligibles n’est pas
exhaustive:

� les dØpenses engagØes par des tiers,

� les dØpenses en nature ou sous la forme d’une action
bØnØvole, c’est-à-dire n’entraînant aucun engagement
financier rØel,

� les dØpenses qui ne sont pas directement liØes à
l’action,

� les dØpenses manifestement inutiles ou excessives,

� les dØpenses prises en charge dans une autre catØ-
gorie.

9. RØdaction et soumission des candidatures

Les candidats doivent introduire un dossier complet conformØ-
ment aux instructions donnØes dans les formulaires spØciaux
prØvus à cet effet. Ceux-ci, et toute autre information peuvent
Œtre obtenus auprŁs de la Commission europØenne, à l’adresse
mentionnØe au point 6.
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Appel à propositions en vue de prØparer la mise en �uvre du programme d’action proposØ sur la
lutte contre la discrimination (1) (B5-803)

VP/2000/013

(2000/C 88/12)

1. PRÉAMBULE

Cet appel se concentrera sur l’Øchange d’informations et de
bonnes pratiques dans la lutte contre la discrimination dans
le cadre de l’article 13 du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne (2). Dans ce contexte, la Commission souhaite
subventionner des initiatives qui contribuent à l’Ølaboration
de politiques et de pratiques visant à lutter contre la discri-
mination fondØe sur la race ou l’origine ethnique, la religion
et les convictions, le handicap, l’a¼ge ou l’orientation sexuelle.
Dans la mise en �uvre de leurs projets, les candidats
devront intØgrer la question d’ØgalitØ des sexes dans toutes
leurs activitØs. Toutefois, des actions spØcifiques visant à
lutter contre la discrimination fondØe sur le sexe seront
promues sØparØment au titre du quatriŁme programme
d’action sur l’ØgalitØ des chances entre les femmes et les
hommes.

2. OBJECTIF DE L’APPEL À PROPOSITIONS

Dans sa dØcision, la Commission accordera la prioritØ au
financement d’initiatives destinØes à accroître l’efficacitØ de
l’action contre la discrimination exercØe à divers titres ou
qui combattent les discriminations multiples. NØanmoins, si
la preuve est apportØe que des difficultØs spØciales se posent
en raison d’un motif de discrimination particulier, la
Commission prendra en considØration les demandes concer-
nØes au mŒme titre que les autres.

Les initiatives rØuniront des partenaires issus d’au moins
quatre États membres et impliqueront un Øventail d’organi-
sations qui pourront Œtre, par exemple, des autoritØs natio-
nales, rØgionales et locales, des orginisations non gouverne-
mentales, des organisations de partenaires sociaux, des
universitØs et instituts de recherche.

3. CADRE GÉNÉRAL

Le budget disponible pour cet appel sera d’environ
7 000 000 d’euros. La Commission subventionnera les initia-
tives à hauteur d’un maximum de 80 % du total des coßts

(1) COM(1999) 567 final.
(2) L’article 13 est libellØ comme suit: «Sans prØjudice des autres dispo-

sitions du prØsent traitØ et dans les limites des compØtences que
celui-ci confŁre à la CommunautØ, le Conseil, statuant à l’unanimitØ
sur proposition de la Commission et aprŁs consultation du Parle-
ment europØen, peut prendre les mesures nØcessaires en vue de
combattre toute discrimination fondØe sur le sexe, la race ou
l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap,
l’a¼ge ou l’orientation sexuelle».

Øligibles. Les candidats devront s’engager par Øcrit à assurer
le cofinancement du solde. Un minimum de 10 % du total
des coßts Øligibles de chaque initiative devra Œtre cofinancØ
en espŁces. Un maximum de 10 % du total des coßts Øligi-
bles pourra Œtre cofinancØ en nature.

Deux dØlais seront fixØs pour la soumission des demandes, le
premier le 22 mai 2000 et le second de 1er aoßt 2000, le
cachet de la poste faisant foi.

Les fonds rØservØs à cet appel seront rØpartis selon un
rapport de 2/3:

1/3 pour les premier et second dØlais respectivement.

4. PROCÉDURE DE SOUMISSION ET INFORMATIONS GÉNÉRALES

Les candidats devront remettre un dossier complet, prØsentØ
sur des formulaires spØcifiques conformØment aux lignes
directrices et instructions donnØes.

Ce formulaire de candidature ainsi que tous les renseigne-
ments concernant les thŁmes prioritaires, les procØdures à
suivre pour la prØsentation de propositions, les critŁres
d’ØligibilitØ et de sØlection, ainsi que les principes rØgissant
la participation financiŁre de la CommunautØ sont disponi-
bles sur le site:

http://europa.eu.int/comm/dg05/tender_fr.htm

Le formulaire en format Word peut Œtre obtenu en Øcrivant
un e-mail à l’adresse suivante:

antidiscrimination@bxl.dg5.cec.be

ou en adressant un fax au no: (32-2) 295 18 99

ou peuvent Œtre obtenus en Øcrivant à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale EMPL/D/4 � J37 2/2
Rue Joseph II 37
B-1049 Bruxelles.

Le calendrier indicatif des travaux de la Commission est le
suivant:

Date limite d’envoi des candidatures 22.5.2000 1.8.2000

RØception, enregistrement et examen des candidatures 22.5.2000-15.7.2000 1.8.2000-15.9.2000

SØlection et dØcision finale de la Commission 15.7.2000-1.9.2000 15.9.2000-15.10.2000

Communication des rØsultats, prØparation et envoi des
contrats 1.9.2000-1.10.2000 15.10.2000-1.11.2000
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au troisiŁme appel à propositions pour des actions de recherche et de dØveloppement technolo-
gique (RDT) dans le cadre du programme spØcifique de recherche et dØveloppement technologique et de

dØmonstration «Énergie, environnement et dØveloppement durable» (1998-2002)

(Partie B: actions clØs 5 et 6)

Identification de l’appel: troisiŁme appel à propositions «Énergie»

(Journal officiel des CommunautØs europØennes C 73 du 14 mars 2000)

(2000/C 88/13)

Page 11, point 6.3.1:

au lieu de: «Stockage intermittent de l’Ønergie, y compris le stockage de la chaleur et du froid»,

lire: «Optimisation de la qualitØ de l’ØlectricitØ, gra¼ce au stockage de l’Ønergie, pour les systŁmes hybrides et
renouvelables autonomes et le transport (limitØe aux systŁmes renouvelables)».
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